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  Le problème de la délinquance est au cœur des préoccupations d’aujourd’hui.

  LAGRANGE se propose d’étudier la nature et le niveau de la délinquance depuis la fin de la 2nde guerre mondiale jusqu’à aujourd’hui, et pas seulement en France, mais dans toutes les démocraties occidentales : Europe et Etats-Unis. Les dynamiques de la criminalité y sont similaires : on constate l’affirmation d’une délinquance plus violente, plus jeune, plus étroitement liée aux trafics de stupéfiants. En revanche, les réactions sont variables. Loin de suivre l’exemple si poussé de la répression américaine, en Europe, les politiques carcérales se sont malgré tout durcies depuis une dizaine d’années (sauf pour l’Allemagne). L’exemple américain est intéressant non pas du côté des réponses qu’il emploi pour lutter contre la délinquance, mais parce qu’il peut permettre de comprendre la nature de la délinquance à laquelle nous avons affaire.

  Selon LAGRANGE, les politiques de sécurité mises en œuvre dans les démocraties occidentales sont inefficaces car elles ne prennent pas en compte toutes les dimensions du problème. Les états devraient privilégier les actions sociales plutôt que les réponses pénales.  Répondre à la délinquance est une chose, mais cela ne devrait pas dispenser les états de réfléchir sur les sources de cette délinquance.

►Résumé :
Chap. I : La poussée des vols et des violences
  LAGRANGE distingue 3 catégories d’infractions : les prédations (vols et cambriolages), les violences et les infractions aux lois sur les stupéfiants.

  L’évolution de la délinquance va dans le sens d’une délinquance plus violente et plus jeune. Nous sommes passé d’une « délinquance d’appropriation » à une « délinquance d’exclusion ». En effet, si la période qui a suivi la Seconde Guerre mondiale se caractérisait par une délinquance d'appropriation massive (vols et cambriolages) qui correspondait à l'affirmation 
des sociétés de consommation, la suivante, marquée par le ralentissement de la croissance (1970-2000), se caractérise, elle, par une délinquance d'exclusion qui ne s'explique plus par l'augmentation des opportunités.
  De part et d’autre de l’Atlantique on assiste globalement à la même évolution. Pour étudier l’évolution de la délinquance, LAGRANGE s’appuie sur les statistiques des faits enregistrés par la police, parfois recoupés avec les enquêtes de victimisation. Il distingue entre la violence et la drogue aux Etats-Unis de celle en Europe. Aux États-Unis, il note que les vendeurs de drogues (crack), tout comme les consommateurs, sont surreprésentés parmi la population noire. De même sont-ils surreprésentés parmi les auteurs d’homicides. Drogues et violences sont liées. En Europe, la nature des consommations de drogue est différente. De plus, la vague de consommation est venue plus tardivement. Après le « succès » de l’héroïne par voie intraveineuse dans les années 80, elle a reculé à partir des années 90  au profit du cannabis et des drogues de synthèse telles que LSD, ecstasy, et la cocaïne. De même, la nature des violences diffère en Europe et en Amérique du Nord. 

Chap. II ; La prison, le pouvoir et la peur

 Aux Etats-Unis, le recours massif à la prison est intervenu comme une réponse à la croissance des violences dans la criminalité. Cependant, l’inflation carcérale ne s’explique pas seulement par la poussée du crime violent.

  Dans les années 60, la politique carcérale exprimait une volonté de réhabilitation. Puis, à la fin des années 70, la solution carcérale est conçue comme un outil de dissuasion. On pense qu’en élevant la certitude de la sanction, la commission de l’infraction va être trop coûteuse. Ainsi, les États-Unis basculent vers une « détention d’incapacitation » ayant pour fonction de neutraliser les délinquants. Les exécutions capitales reprennent. La politique américaine est un échec : en dépit de l’inflation carcérale, on observe la croissance de la criminalité violente.

Lagrange note que la prison est devenue politiquement intéressante, parce qu’en plus de remplir une fonction vindicative, c’est en outre une activité économique.

  L’inflation carcérale aux Etats-Unis comme réponse à l’augmentation de la délinquance parait liée à des facteurs historiques qui distinguent les Etats-Unis du vieux continent. 

Aux Etats-Unis, les violences vont de pair avec les armes à feu alors que les sociétés civiles européennes sont des sociétés désarmées. Il y a eu un affrontement politique majeur opposant Démocrates et Républicains au sujet des armes. C’est la position  démocrate qui fini par l’emporter.

  Un chercheur américain, WHITMAN, a expliqué la différence de taux de détention entre l’Europe de l’Ouest et les Etats-Unis en ayant recours à l’histoire. La société américaine a une tradition profondément enracinée d’égalité statutaire. Contrairement à l’Europe, l’histoire sociale américaine n’a pas connu l’aristocratie. En Europe, les criminels ne doivent pas être dégradés. Ils doivent recevoir des sanctions respectant la dignité de la personne et ne perdent pas tous leurs droits alors qu’aux Etats-Unis, un condamné pour crime perd presque automatiquement ses droits civiques. La situation actuelle en Europe serait le reflet ou le prolongement d’une manière de traiter les aristocrates lorsqu’ils étaient l’objet de sanctions. On a en quelque sorte réalisé une égalisation par le haut.

De plus, en Europe, l’asymétrie entre le pouvoir d’état et le citoyen étant plus forte qu’aux Etats-Unis, cela explique une attitude en quelque sorte condescendante de l’action pénale qui a pour corollaire une moindre sévérité des sanctions.

  Les taux de détention varient même au sein de l’Europe. Ainsi, dans les pays de l’Est, ils sont en moyenne plus élevés qu’à l’Ouest. L’élévation générale des taux de détention dans la majorité des pays d’Europe depuis une dizaine d’années procède pour l’essentiel de l’accroissement des durées de détention et non principalement de l’augmentation des flux d’entrée en détention. 

  LAGRANGE a étudié les taux de détention par rapport aux prestations sociales. Il en ressort que les taux de détention sont d’autant plus élevés que l’état social est traditionnellement faible et que les prestations sociales sont dépendantes du marché et conditionnelles.

Chap. III: Le sentiment d’insécurité

  La culture moderne voit se développer la « peur d’être agressé » ou la préoccupation devant la « montée du crime ». Elle se traduit par une exigence de sévérité à l’égard des délinquants. Si le développement de cette peur du crime est commune à la plupart des pays développés depuis les années 80, la force et les formes de la demande répressive varient.

 Partout en Europe, la montée des atteintes aux biens s’est accompagnée d’une baisse des taux d’élucidation c’est-à-dire du pourcentage des actes pour lesquels on a pu identifier un auteur présumé.

  La masse des infractions rapportées s’est tellement accrue que le taux d’élucidation global, en dépit de la progression des effectifs, et de l’élévation de l’efficacité policière, a baissé. Cette baisse vient pour l’essentiel de l’indigence de l’information fournie par les plaignants. (Plainte contre X)

  La préoccupation s’est progressivement détachée en France de la volonté de rétablir la peine de mort mais s’est focalisée sur l’immigration jusqu’au milieu des années 90.

  Le sentiment d’insécurité en Europe touche tout ceux qui se trouvent menacés par la modernité, qui sont vulnérables dans un monde ouvert c’est-à-dire en pratique les non diplomés. La demande de protection sociale prend la forme d’une exigence d’autorité.

L’insécurité sociale a fluctué de façon concomitante avec la préoccupation pour la sécurité.

Chap. IV : Fragmentation sociale et violence

  La tendance récente à l’accroissement de la détention dans beaucoup de pays d’Europe intervient sous la pression de fortes demandes de sécurité. Cette délinquance du dernier quart du XXième siècle est inséparable de la montée du chômage, de la pauvreté et des déficits de formation.

  Les évolutions contemporaines de la délinquance et du crime dans la plupart des pays développés se traduisent par une délinquance opportuniste, des incivilités, mais ce n’est pas celle-ci qui fait augmenter le taux d’incarcération.

  La pauvreté et le chômage, concentré sur une partie de la population, débouchent sur une socialisation défectueuse. Dans un contexte de richesse, la pauvreté devient alors l’un des moteurs de la délinquance.

  Les pays d’Europe occidentale, comme la France ou l’Allemagne, se distingue du Royaume-Uni et encore plus des Etats-Unis par une différence d’orientation des politiques sociales. Dans chacun de ces pays, au cours du dernier quart de siècle, on observe soit une aggravation sensible du taux de famille pauvre (Royaume-Uni, Etats-Unis), soit une augmentation du chômage, (sur le continent) qui dans les deux cas se sont concentrés sur des segments de la population qui sont le milieu de vie et de socialisation de la majorité des délinquants.

  En plus de produire de la violence contre autrui, les sociétés riches mais inégales stimulent les « déviances du soi » (=suicide, usage de drogue). Ce sont dans les pays où les protections sociales sont fortes que les taux de suicides sont les plus faibles.

Chap. V : Politiques assurantielles, action éducatrice et insertion
  A côté de l’état pénal, se sont développées de nouvelles techniques de prise en charge de la délinquance prédatrice ordinaire. Il y a eu tout d’abord la mise en place de dispositif matériel ou humain de gardiennage et de surveillance puis s’est développée la « prévention situationnelle » c’est-à-dire la prévention du passage à l’acte.

  Ces dispositifs de contrôle privilégient la sécurisation et l’élimination des désordres apparents dans l’espace public et visent à réduire le sentiment d’insécurité. Cette prévention a été adoptée par les villes dans lesquelles les taux de délinquance sont relativement élevés.

  En revanche, la prévention sociale, visant à agir en amont de la délinquance c’est-à-dire socialiser des jeunes qui présentent des déficits, a été adoptée dans des villes où le taux de délinquance est relativement faible et elle parait même être devenue un luxe.

  Ces politiques de sécurisation qui ont tendu à remplacer les politiques criminelles présentent l’inconvénient de ne pas s’intéresser prioritairement à ce qui produit la délinquance, la suscite. Elles se focalisent sur l’effet du crime sur les victimes.

  Les atteintes banales c’est-à-dire celles entraînant un dommage matériel sont de plus en plus traitées par le biais d’une assurance, même si pour les victimes, cette réponse est souvent insuffisante. Elle ne traite que la dimension financière et pas la dimension vindicative.

  La réponse assurantielle a un point commun avec la détention de masse : elles renoncent à réintégrer les délinquants dans la société.

  « L’enfance en danger » c’est-à-dire celle qui présente un défaut de protection familiale (en raison de l’alcoolisme des parents, de l’exiguïté des logements, des mauvaises conditions de vie..) est indissociable de « l’enfance dangereuse ». Ce sont en effet les enfants en danger, mal socialisés, qui commettent les délits et créent des troubles.

  Au cours de la seconde moitié du XXième siècle, les valeurs qui organisent la vie sociale changent. La notion de risque remplace celle de danger. Si originellement le risque est un danger éventuel, c’est aussi la probabilité d’un gain ultérieur.

 A la fin du XXième siècle, les prises de risques traversent les conduites adolescentes. On distingue la délinquance opportuniste, peu violente, venant des jeunes issus de milieux aisés, de la délinquance violente venant de milieux plus pauvres.

  Les réponses à ces phénomènes de délinquance sont aujourd’hui extrêmement empirique et chaotique.

  Face à la violence dont le crack est le vecteur mais pas la source, les Etats-Unis ont mis en œuvre des politiques qui conjuguent l’incarcération d’une large fraction de la jeunesse des ghettos, la baisse des aides publiques mais aussi le développement des aides conditionnelles et de l’autonomie. On a mis en place des programmes visant à faciliter le déplacement des personnes vers les emplois. L’ampleur d’un tel programme était telle qu’il était impossible : comment peut-on envisager de déplacer des millions de familles pour créer de façon volontariste un brassage social ?!

  Les sociétés européennes, confrontées à l’affaiblissement de la cohésion sociale, ont tendu à répondre par l’action éducative et par des « politiques de la ville », qui consistent à améliorer les conditions de vie et de logement (…) d’une zone géographique particulièrement touchée par le chômage et les dégradations.

  Mais ces actions n’ont pas produit les résultats escomptés. L’amélioration sensible de l’emploi qui a eu lieu entre 1997 et 2000 n’a pas bénéficié aux jeunes peu diplômés issus des quartiers pauvres.

  L’insertion professionnelle, l’ouverture du marché du travail entre le Nord et le Sud de l’Europe est différente. Au Sud, (Portugal, Espagne), le rôle du diplôme initial est plus faible qu’au Nord (France, Pays-Bas). Mais au Nord comme au Sud de l’Europe, la délinquance reste élevée, comme le chômage des non diplômés.

  Plusieurs études montrent que les enfants des ménages modestes dans lesquelles les femmes travaillent ont des taux d’échecs scolaires plus faibles que ceux des ménages mono actifs, et que le taux de délinquance y est également moindre.

  En France, on a mis en place le système des « tickets services » pour les emplois de proximité, mais cela n’a pas produit les résultats escomptés sur les milieux visés.

  Le durcissement de l’action répressive se traduit par une croissance forte de la détention en Angleterre et aux pays de galles. En réponse à la délinquance des mineurs, ont été crées des commissions locales ayant pour objet de passer un double contrat avec le délinquant : le réinsérer au travers d’une formation et le faire réparer le dommage causé à la victime ou à la collectivité à travers des travaux d’intérêts généraux. Ces commissions sont composées de non professionnels du droit (travailleurs sociaux, enseignants..). C’est une orientation intéressante, qui rappelle le système de la médiation pénale en France.

►Appréciation critique :

Particularité : des graphiques et tableaux illustrent les propos de l’auteur.

Livre intéressant comparant la délinquance dans le temps et dans l’espace, répertoriant les différentes solutions qui furent envisagées par différentes démocraties occidentales.

Si l'on veut agir en profondeur aujourd'hui sur la délinquance d'exclusion, il faut inventer de nouvelles modalités d'intervention de l'Etat social, sans pour autant décourager l'Etat pénal. Ces nouvelles modalités passent par des actions inclusives de proximité, des facilités d'accès aux emplois licites, des dispositifs de formation assurant une plus grande mobilité économique et sociale aux jeunes des cités, une action sur les fratries… Dans chacun de ces domaines, des tentatives et des expériences peuvent être méditées. Elles ne sont pas moins nombreuses, du reste, dans le monde anglo-saxon qu'en Europe continentale. C'est l'un des enseignements de ce livre.
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